
 

Aux: Représentants permanents du Conseil régional V (Pacifique Sud-Ouest) 

cc: Président par intérim du Conseil régional V (pour information) 
 Conseillers en hydrologie 

Notre réf.: 18571/2024/CSG/EXR/EbC-VPRA-V 5 décembre 2024 

Objet: Vice-Présidence du Conseil régional V (Pacifique Sud-Ouest) – Résultats des 
élections par correspondance 

Madame, Monsieur, 

Je me réfère à ma lettre du 21 octobre 2024 (réf.: 16882/2024/CSG/EXR/EbC-V-PRA-V), 
concernant l’élection par correspondance du vice-président du Conseil régional V (Pacifique 
Sud-Ouest) et l’appel à candidatures connexe. 

Dans le délai imparti prolongé, j’ai reçu une nomination, celle de M. Laita Fifita, 
Directeur par intérim du Service météorologique de Tonga et Représentant permanent de 
Tonga auprès de l’OMM. 

En application des dispositions de la règle 75 du Règlement général (Recueil des 
documents fondamentaux N° 1 (OMM-N° 15)) et dans la mesure où M. Fifita était le seul 
candidat et où il a confirmé qu’il était disposé à s’acquitter d’un mandat, il a été élu Vice-
Président du Conseil régional V le 4 décembre 2024.  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 

Celeste Saulo 
Secrétaire générale 

https://library.wmo.int/idviewer/53948/61

